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QQuueell  iimmppaacctt  ssuurr  llaa  qquuaalliittéé  ddee  ll’’aaiirr    

ddee  llaa  rréédduuccttiioonn  ddee  vviitteessssee,,    

ddee  llaa  ppiiééttoonniissaattiioonn  dd’’uunn  qquuaarrttiieerr    

oouu  ddee  ll’’iimmppllaannttaattiioonn  dd’’uunn  ttrraammwwaayy??  
 

 
La pollution de l’air est la deuxième préoccupation1 des Français après le réchauffement de 

la planète. Son impact sur la santé des populations n’est plus à démontrer. Sa prise en compte 
dans les aménagements futurs du territoire est devenue incontournable.  

Si des solutions existent, si des collectivités sont volontaires, une question persiste: 
comment s’assurer de l’efficacité des projets prévus ?  
 

Atmo PACA, chargée de la surveillance de la qualité de l’air sur la majeure partie de la 
région, propose aux acteurs locaux des outils d’aide à la décision. 

  
Les plateformes de modélisation apportent une réponse concrète aux évolutions des 

territoires dont l’exposition de la population reste le premier enjeu. Dans notre région plus de 
900 000 personnes résident dans des zones dépassant les valeurs limites annuelles.   

 
Ces outils, présentés aujourd’hui au séminaire « Qualité de l’air et aménagement des 

territoires » d’Atmo PACA, sont adaptés au milieu urbain et sont aussi applicables à l’échelle 
régionale. Ils permettent notamment d’évaluer la pertinence d’un projet avec des scénarios 
prospectifs dont plusieurs ont d’ores et déjà été testés :  

- présence d’un axe de forte circulation (autoroute, contournement),  
- limitation de vitesse sur une agglomération,  
- mise en place d’un plan de circulation dans un quartier,  
- piétonisation 
- implantation d’un tramway 
- utilisation des transports en commun, etc.  

 
Retrouvez des informations complémentaires sur le séminaire dans l’espace presse de notre 

site internet à la rubrique Publications ou à l’adresse suivante :    
http://www.atmopaca.org/communiques_de_presse.php 

 
_______________________________________________________________________________________________________ 

Atmo PACA : 04.91.32.38.00 
Carole Genevé, directrice adjointe : carole.geneve@atmopaca.org 
Florence Péron, responsable communication : florence.peron@atmopaca.org 

                                                 
1  A hauteur de 36 %. Sondage Institut Français de l’Environnement, avril 2010  

http://www.atmopaca.org/communiques_de_presse.php
mailto:carole.geneve@atmopaca.org
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Qualité de l’air & aménagement des territoires

Sensibiliser au quotidien les populations 
Prévoir la pollution pour mieux réagir 

La plateforme AIRES Méditerranée (cf. rubrique
“cartes et prévisions” sur www.atmopaca.org)
donne une prévision quotidienne heure par heure
de la qualité de l’air à l’échelle régionale pour trois
polluants (ozone, oxydes d’azote et particules). 

Progressivement, des plateformes “urbaines” à
l’échelle d’une agglomération sont développées et
mises en ligne sur www.atmopaca.org. 

Les premières en région Provence-Alpes-Côte
d’Azur concernent les agglomérations aixoise et de
Sophia Antipolis. En survolant la carte avec son
curseur, la carte grossie fait apparaître le détail des
pollutions dans les rues de chaque quartier. 

Anticiper et sensibiliser les populations à la qualité de l’air d’aujourd’hui et des prochains jours
est possible. Des actions peuvent contribuer à réduire la pollution et l’exposition des populations
en cas de pic annoncé : 
• Favoriser les transports en commun (transports gratuits, stationnement résidents gratuit, …) 
• Informer les populations sensibles : établissements sportifs, écoles, maisons de retraite, … 
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Qualité de l’air & aménagement des territoires

Sur quels émetteurs de pollution 
agir en priorité ? 

La contribution de chaque type de source est calcu-
lée pour la journée polluée en ozone du 29 juin 2008. 

Les transports routiers et l’industrie apportent les
contributions les plus fortes mais réparties diffé-
remment dans l’espace : zone Étang de Berre et
aixoise pour l’industrie ; agglomérations Aix/ 
Marseille et de Nice pour le transport. 
Les zones impactées par la pollution photochimique
varient d’un jour à l’autre et dépendent étroitement
de l’orientation de la brise marine dans la journée.
Le modèle est en mesure de prévoir les territoires
touchés deux jours à l’avance. 
A noter la part non négligeable des émissions mari-
times sur la frange littorale dans l’épisode de cette
journée. 

Quelle est la part de responsabilité de chaque secteur d’activité dans un épisode de pollution
en région Provence-Alpes-Côte d’Azur ? 

Cette simulation montre que des plans d’actions en
cas de pic de pollution doivent porter en priorité et
de façon simultanée sur le transport et l’industrie. 

Teneurs
en ozone
observées 
le 29 juin
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Avec la collaboration d’AIRFOBEP 
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Qualité de l’air & aménagement des territoires

Comment agir pour réduire les émissions dues
au trafic routier sur mon territoire ? 

Le scénario modélisé sur la Communauté du Pays d’Aix porte sur une réduction de vitesse de
30 km/h (sans descendre en dessous de 70 km/h). 
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Avec la collaboration d’AIRFOBEP 

Diminution

Augmentation

Impact sur les émissions 
de NOx et CO2
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Évolution des émissions unitaires de NOx

en fonction de la vitesse 

Impact de la réduction de vitesse 
sur les émissions de CO2 : gain - 45 000 t/an 

Impact de la réduction de vitesse 
sur les émissions de NOx : gain - 375 t/an

Pour ce scénario, le gain d’émissions est de 375 t/an
en oxydes d’azote et de 45 000 t/an pour le dioxyde
de carbone, soit environ 2% des émissions du trafic
routier sur la CPA. 

Le gain est faible en pourcentage car seuls les véhi-
cules particuliers émettent moins en abaissant leur
vitesse. Pour les poids lourds, dans ces gammes de
vitesse, la réduction est nulle. En dessous de
70 km/h, plus la vitesse diminue, plus les émissions
croissent. 

L’enjeu pour une baisse des émissions de pol-
luants est davantage celui d’une réduction du tra-
fic, notamment du nombre de poids lourds, que
celui de la diminution de la vitesse des véhicules. 



www.atmopaca.org

Qualité de l’air & aménagement des territoires

Plan de circulation : quel impact sur 
l’exposition des populations ? 

En l’état actuel, 2 860 habitants vivent dans des
zones où les teneurs en dioxyde d’azote dépassent
la valeur limite annuelle de 40 µg/m3 (en rouge sur
la carte). 

Après aménagement, les concentrations en dioxyde
d’azote se répartissent différemment et la zone
dépassant la valeur limite annuelle concerne alors
2 749 habitants, soit une diminution de 111 habi-
tants. 

La simulation porte sur un quartier urbain où résident 12 000 habitants. La modification du plan
de circulation influe sur les concentrations en polluants dans le quartier. L’étude compare le
nombre d’habitants exposés à la pollution avant et après aménagement. 

De même, pour les particules, suite à cet aménage-
ment, 772 habitants sont exposés à la valeur limite
annuelle de 40 µg/m3 contre 1 114 dans l’état initial,
soit une diminution de 342 habitants. 

BD
 O

RT
HO

®
- 

SC
AN

 2
5®

ED
R 

- 
©

 IG
N 

PF
AR

 2
00

0 
- 

©
 A

tm
o 

PA
CA

 

+ 40%
+ 70%

+ 15%

- 20%
- 30%

- 10%

+ 40%
+ 70%

+ 15%

- 20%
- 30%

- 10%

+ 40%
+ 70%

+ 15%

- 20%
- 30%

- 10%

Avec la collaboration 
de la Ville d’Aix-en-Provence 

Carte des concentrations en dioxyde d’azote après aménagement. 
Les évolutions par rapport à la situation initiale sont indiquées en hachurés. 
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Qualité de l’air & aménagement des territoires

Quel impact sur la qualité de l’air 
d’un axe à fort trafic ?

Dans le cadre du projet de l’axe L2, sur Marseille,
les teneurs en polluants dans le quartier La Fourra-
gère ont été évaluées et la zone d’impact du futur
axe estimée. 

Avec pour hypothèse un trafic d’environ 100 000
véhicules/jour sur l’axe L2, les concentrations en
dioxyde d’azote sur cet axe ont été estimées à deux
fois la valeur limite annuelle de 40 µg/m3. 
Pour les particules, le dépassement serait d’environ
50% de la valeur limite. 

Les modèles peuvent évaluer la pollution autour des grands axes et estimer jusqu’à quelle
distance l’impact de leur trafic est perceptible sur les niveaux de pollution. 

La zone d’impact de la L2 a été estimée : 
• Les concentrations en dioxyde d’azote devraient

être supérieures à la valeur limite annuelle dans
une bande de 65 mètres de part et d’autre de
l’axe, incluant le collège Alleman. 

• Le niveau de fond du secteur devrait être re-
trouvé à une distance d’environ 150 mètres de la
chaussée. 
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Ce scénario reste indicatif : la modélisation avec le modèle urbain ADMS, plus précis, permettra de caractériser la qualité
de l’air plus finement en tout point du quartier (situation de fond ou près des rues) et d’évaluer l’exposition des populations.
Ce modèle prendra en compte la configuration exacte de la L2 et de ses bretelles d’accès (gabarit des voies). 

Impact en dioxyde d’azote 
du scénario « L2 en circulation 
supportant 100 000 véhicules/jour ». 
Quartier La Fourragère à Marseille. 
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Avec la collaboration de la Ville de Marseille 
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Trafic : 74 000 véhicules/jourTrafic : 74 000 véhicules/jour

Le cas de la Promenade des Anglais : le trafic
moyen sur cet axe est de 74 000 véhicules/jour. La
pollution moyenne mesurée y est de 82 µg/m3 de
dioxyde d’azote, soit le double de la valeur limite an-
nuelle de 40 µg/m3. 
En faisant varier le trafic routier, il est possible de
modéliser les concentrations en dioxyde d’azote cor-
respondant à chaque situation. 

De manière générale sur la ville, plus le tracé du
tramway est présent, plus la place de la voiture sera
réduite, et plus la diminution de trafic associée

La question posée porte sur le tracé de la ligne de tramway de l’agglomération niçoise. Diffé-
rents tracés ont été étudiés afin d’évaluer, pour chaque cas, le gain en pollution dû à la baisse
du trafic engendrée par la mise en place du tramway. 

pourra entraîner une baisse de la pollution. Ceci est
particulièrement important en centre ville, où le ca-
ractère canyon des rues (rues étroites bordées de
bâtiments) favorise la concentration de la pollution. 

Concentrations
moyennes annuelles
en dioxyde d’azote 
sur la Promenade
des Anglais, Nice 
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Qualité de l’air & aménagement des territoires

Réduire le trafic sur un grand axe : le choix
de l’implantation d’une ligne de tramway 
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▲ Pour se situer en dessous de cette valeur limite de
40 µg/m3, il faudrait que le passage du tramway sur
cet axe engendre une réduction du trafic de 74 000
à 4 000 véhicules/jour. 
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L’impact de la piétonisation 
d’une rue de centre ville 

La piétonisation d’une rue va dans le sens d’une
baisse des émissions de polluants. Mais celle-ci
peut être rendue plus efficace si on étudie finement
tous les reports de trafic qu’elle induit dans les
rues avoisinantes. 

Le scénario proposé engendre une baisse de 2% des
émissions dans le quartier. Mais ce bilan moyen
cache des disparités puisque plusieurs rues adja-
centes recevront à l’inverse un trafic en hausse et
donc plus de pollution. 

Le nouveau plan de circulation du centre d’Aix-en-Provence envisage notamment la piétonisa-
tion d’une rue entière. 

L’amélioration sur le quartier est optimale si la pié-
tonisation est envisagée à une échelle plus large,
avec prise en compte de la conformité des rues pour
établir un plan de circulation le moins pénalisant
pour la qualité de l’air. 

Variation des émissions
d’oxydes d’azote
dans chaque rue 
La piétonisation induira
une baisse des émissions
dans la partie nord du centre
historique (rues en bleu). 
Dans sa partie sud (en rouge),
le report de trafic depuis les
zones piétonnisées vers le
boulevard périphérique induira
une hausse des émissions. 
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Évaluation de la baisse des teneurs en polluants en cas
de piétonisation de la rue (moyenne en µg/m3 dans la rue) 

Avec la collaboration 
de la Ville d’Aix-en-Provence 

Avant
piétonisation

Après
piétonisation 

Gain
en % 

NO2 35 31 -14% 

Particules 31 28 -10% 

Émissions de NOx 
(kg/an)
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Prendre les transports en commun pour réduire
les émissions de polluants et les gaz à effet de serre 
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Quels gains d’émissions en 2008
sont générés par l’utilisation
des Cartreize entre Aix, Marseille
et Aubagne ? 

Le modèle a comparé les émissions de
polluants pour un voyageur dans deux
situations différentes : 
• Le voyageur utilise sa voiture parti-

culière pour se déplacer (taux de
remplissage moyen de 1,3 passager
par véhicule). 

• Le voyageur utilise le car pour le
même déplacement (taux de rem-
plissage du car de 31 passagers en
moyenne sur ces lignes en 2008). 

Sous l’angle des particules, un des tra-
ceurs de l’exposition des populations,
une personne voyageant en navette
Cartreize polluerait deux fois moins
qu’une personne effectuant le même
trajet seule en voiture.  Pourcentage de réduction des émissions de polluants obtenue

en privilégiant le transport en car par rapport au véhicule particulier 
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Avec la collaboration 
du Conseil Général des Bouches-du-Rhône 

Polluant Oxydes
d’azote

Monoxyde
de carbone

Particules
PM10

Gaz à Effet
de Serre

Gain
d’émission -6% -96% -47% -76%
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PLATEFORME DE MODELISATION HAUTE RESOLUTION  :  

 

 Urban Air : une carte quotidienne  
 

3 polluants, prévision à 2 jours  

Accessible sur : http://www.atmopaca.org/urbanair_aix/index.php 
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ATMO PACA – QUI SOMMES-NOUS ? 

Atmo PACA assure la surveillance de la qualité de l'air de près de 90% de la Région Provence-Alpes-Côte-d'Azur1.  
Structure associative (loi 1901) agréée par le ministère en charge de l'environnement, Atmo PACA est issue de la fusion, en 
2006, des associations Airmaraix et Qualitair et bénéficie ainsi de près de 30 années d'expérience dans le domaine de la 
qualité de l’air. L'association est membre de la Fédération ATMO, qui regroupe les 35 Associations Agréées de Surveillance 
de la Qualité de l'Air (AASQA) en France. 
 

���� Les 5 missions principales   
 Surveiller la qualité de l'air par des outils de mesures et de 
modélisation, 

 Prévoir la qualité de l'air et anticiper les pics de pollution, 

 Informer au quotidien et en cas d'épisodes de pollution, 

 Comprendre les phénomènes de pollution en effectuant des 
études spécifiques et participer ainsi à établir les liens existant 
notamment entre l'air et la santé, l'air et l'environnement, 

 Contribuer aux réflexions relatives à l'aménagement du 
territoire et aux déplacements en fournissant à la fois des 
éléments d'évaluation, de prospective et des outils d'aides à la 
décision. 

����Les membres  
 Collectivités territoriales 

 Services de l'Etat et établissements publics  

 Industriels 

 Associations de protection de l'environnement et de 
consommateurs, personnalités qualifiées et/ou 
professionnels de la santé 

 
Cette pluralité de membres et son statut associatif 
permettent de garantir l'impartialité d'Atmo PACA, 
comme de garder une vision globale et cohérente de la 
problématique de la qualité de l'air. 

 

Ces missions d'intérêt général, s'intègrent progressivement dans une approche plus globale "air et climat". La réalité de la 
pollution de l'air est multiple et ne peut se réduire aux "quelques" polluants réglementés dans l'air extérieur ambiant ni à une 
échelle spatiale limitée. 
 

���� Les objectifs principaux 
 

 Répondre aux exigences réglementaires, 

 Satisfaire les attentes des acteurs locaux (collectivités, associations, industriels, ...) face aux enjeux sur la qualité de l'air 
auxquels ils sont confrontés. 

 Apporter l'information et l'aide à la décision : le cœur des missions d'Atmo PACA. 
 

���� L’information accessible pour tous  
 

 Site internet : http://www.atmopaca.org  

 

 Serveur vocal : 04.91.32.38.00 

 

 Pour vous inscrire à la lettre d’information : 

                       http://www.atmopaca.org rubrique s’informer / s’abonner 

 

 

 

                                                 
1 Atmo PACA surveille les Alpes-Maritimes, les Alpes-de-Haute-Provence, les Hautes-Alpes, l'Est des Bouches-du-Rhône, le Var et le Vaucluse. Airfobep surveille 

l'Ouest des Bouches-du-Rhône. 

Contact presse : Florence Péron, 04 93 18 88 00 -  florence.peron@atmopaca.org 
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CONTACTS  

 

Pour de plus amples informations, vous pouvez nous contacter par téléphone au  

• 04.91.32.38.00 (siège social à Marseille)  

• 04.93.18.88.00 (établissement de Nice) 

 

Dominique Robin, directeur    

Carole Genevé, directrice adjointe 

Florence Péron, responsable communication 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

N’hésitez pas à consulter notre site internet 

http : // www.atmopaca.org 
 

Pour chaque département, un ingénieur référent est à votre service :  

• Alpes de Haute-Provence : Laëtitia Mary  •    Est des Bouches-du-Rhône : Patricia Lozano 

laetitia.mary@atmopaca.org    patricia.lozano@atmopaca.org 

• Alpes-Maritimes : Florence Péron   •     Var : Benjamin Rocher 

florence.peron@atmopaca.org   benjamin.rocher@atmopaca.org  

• Hautes-Alpes : Laëtitia Mary    •     Vaucluse : Laëtitia Mary  

 




